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Vire, le 10 décembre 2009
PUBLICITE / REGLEMENT DE CONSULTATION

Mission d’accompagnement à la labellisation Cit’ergie de la ville de Vire

Procédure :

Marché à procédure adaptée en vertu de l’article 28 du code des marchés publics.

Documents de la procédure :

Publicité / Règlement de consultation

Acte d’engagement.
Cahier des charges
Critères de choix :

- Prix : 50%

- Valeur technique : 30 %

- Délai : 20%

Variantes :

Les variantes sont admises dans la mesure où elles respectent les différentes missions imposées dans le cahier des charges.
Tranche conditionnelle :

Il est prévu une tranche conditionnelle pour un ré-audit au bout de 4 ans.
Retrait du dossier/renseignements :

Contacter Mme VILQUIN ou Melle CHARUEL, Services Techniques, Service Commande Publique, 1 rue de l’Artisanat, 14 500 VIRE, Tél. : 02.31.66.29.45 / 02.31.66.27.95, Fax : 02.31.67.61.63, email : marches.publics@ville-vire.fr
Conditions de remise des offres :

Un dossier dûment complété sera envoyé aux Services Techniques, service Commande Publique, 1 rue de l’artisanat, 14 500 VIRE, dans une enveloppe portant la mention « marché public : ne pas ouvrir » et « Mission d’accompagnement à la labellisation Cit’ergie de la ville de Vire » avant le :  

Vendredi 15 janvier 2010 à 14 heures 30
